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Arrêté grand-ducal du 25 octobre 2004 portant nomination du président et du président suppléant
de la commission d'aménagement.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu l'article 4 de la loi du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain;
Sur proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Aménagement du Territoire et après délibération du

Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Art. 1er.- Monsieur Jean-Pierre SINNER, docteur en droit, conseiller d'Etat, est nommé président de la commission
d'aménagement pour une durée de cinq ans renouvelable.

Monsieur Jean GOEDERT, architecte de la Ville d'Esch-sur-Alzette, est nommé président suppléant de la
commission d'aménagement pour une durée de cinq ans renouvelable.

Art. 2.- Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Aménagement du Territoire est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de l'Intérieur Palais de Luxembourg, le 25 octobre 2004.
et de l'Aménagement du Territoire, Henri

Jean-Marie Halsdorf

Arrêté ministériel du 25 octobre 2004 portant nomination des membres effectifs et des membres
suppléants de la commission d'aménagement.

Le Ministre de l'Intérieur 
et de l'Aménagement du Territoire,

Vu l'article 4 de la loi du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain;

Arrête:

Art. 1er.- Sont nommés membres effectifs de la commission d'aménagement pour une durée de cinq ans
renouvelable:

Madame Patrice KIEFFER, juriste, conseiller de direction 1ère classe au Ministère de l'Intérieur et de l'Aménagement
du Territoire;

Madame Sonja GENGLER, architecte près la Ville de Luxembourg;
Monsieur Georges MOLITOR, ingénieur, directeur adjoint de l'Administration des Ponts & Chaussées;
Monsieur Claude WAGNER, ingénieur au Ministère de l'Intérieur et de l'Aménagement du Territoire;
Monsieur Jean-Paul FELTGEN, géographe, conseiller de direction 1ère classe au Ministère de l'Environnement.

Art. 2.- Sont nommés membres suppléants de la commission d'aménagement pour une durée de cinq ans
renouvelable:

Madame Tessy KUBORN, juriste, attachée de Gouvernement au Ministère de l'Intérieur et de l'Aménagement du
Territoire;

Madame Diane DUPONT, architecte au Ministère des Classes moyennes, du Tourisme et du Logement;
Monsieur Guy BESCH, ingénieur au Ministère des Transports;
Monsieur Alex HAAG, chef de division à l'Administration du Cadastre et de la Topographie;
Monsieur Jean-Marie SINNER, chef de cantonnement à l'Administration des Eaux et Forêts.

Art. 3.- Le présent arrêté sera publié au Mémorial.
Luxembourg, le 25 octobre 2004.

Le Ministre de l'Intérieur
et de l'Aménagement du Territoire,

Jean-Marie Halsdorf

Administration de l’Enregistrement et des Domaines

Caisse des Consignations

AVIS

En exécution de l’alinéa 3 de l’article 3 de l’arrêté grand-ducal du 9 juillet 1945, portant modification de la législation
sur la Caisse des Consignations, les ayants droit ci-après sont avisés de la déchéance au bénéfice du Trésor du droit
au remboursement des sommes consignées à leur profit auprès de la Caisse des Consignations à Diekirch
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Commission de nomenclature prévue à l’article 65 du Code des assurances sociales. – Désignation
d’un membre effectif et d’un membre suppléant représentant l’Association luxembourgeoise des
orthophonistes. – Par arrêté ministériel du 29 octobre 2004, Madame Claudine SAUBER, orthophoniste et Madame
Kimberly STEIN-BIVER, orthophoniste, ont été désignées respectivement membre effectif et membre suppléant
représentant l’Association luxembourgeoise des orthophonistes au sein de la Commission de nomenclature.

Consulats. – Prorogation de mandat. – Par arrêté grand-ducal du 7 octobre 2004, le mandat consulaire de
Monsieur James KUNG, Consul honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Hong Kong, a été prorogé pour une
période d’un an.

Consulats. – Exequatur. – Par arrêté grand-ducal du 1er octobre 2004, Son Altesse Royale le Grand-Duc a daigné
délivrer à Madame Carmela Maria Rosaria GRAGNANI l’exequatur qui lui est nécessaire pour exercer les fonctions
de Consul d’Italie au Grand-Duché de Luxembourg. 

Consulats. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 7 octobre 2004, démission honorable de ses fonctions de
Consul honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Belo HORIZONTE, a été accordée à Monsieur Norbert
REINESCH.

Entreprises d’assurances. – «CREDIT SUISSE LIFE & PENSIONS (Luxembourg) S.A.» – Agrément
du directeur. – En application de l’article 103 de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances
et par arrêté ministériel du 12 octobre 2004, Monsieur Clive GRIFFITHS a été agréé comme directeur de l’entreprise
d’assurances vie «CREDIT SUISSE LIFE & PENSIONS (Luxembourg) S.A.», en remplacement de Monsieur Patrick
WHICHER.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d'option faite le 14.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ABAÏNOU
Karima, née le 19.09.1973 à Sidi Slimane (Maroc), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ALVES DOS

Date de la Date de la
consignation Nom, qualité et adresse de l’ayant droit déchéance

20.01.1975 OTMANI Bonalem, VAN DER MENSBRUGGHE Guy, CIMOLINO 20.01.2005
Pietro, tous sans domicile connu

23.01.1975 CRABB Richard, sans domicile connu 23.01.2005

22.07.1971 Héritiers inconnus de IMIELOWSKI Stanislas, Siebenaler, décédé à 02.02.2005
Clervaux le 4 mai 1971

12.02.1975 NIRRENGARTEN Pierre, sans domicile connu 12.02.2005

11.04.1975 Faillite CEVIPANO 11.04.2005

05.12.1975 OVERDICK Jürgen, Château de Meysembourg 05.12.2005
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SANTOS Teresa Norberta, née le 18.03.1971 à Vila Real (Portugal), demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 10.09.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de DOS
SANTOS Teresa Norberta.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 14.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Erpeldange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ANNESE Gian
Nicola, né le 01.02.1985 à Ettelbruck, demeurant à Ingeldorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Erpeldange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ANNESE
Isabella, née le 23.12.1980 à Luxembourg, demeurant à Ingeldorf, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 08.05.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ATKINSON Ian Paul, né
le 05.09.1969 à Huddersfield (Royaume-Uni), demeurant à Hosingen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.09.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sandweiler, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame AYARI Aïcha
Toumia, née le 02.01.1951 à Louata (Tunisie), demeurant à Findel, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BAERT
Valérie Georgette Alexandre, née le 16.02.1985 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 30.05.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BARROS
Ester, née le 11.05.1980 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 26.07.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Useldange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BARRY
Djénaba, née le 01.06.1969 à Mamou (Guinée), demeurant à Everlange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Stadtbredimus, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BATISTA
SOARES Tania, née le 06.05.1982 à Luxembourg, demeurant à Stadtbredimus, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 19.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BELNOU
Christopher, né le 15.03.1984 à Luxembourg, demeurant à Blaschette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 25.09.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
BELOSHENKO Ganna Mychailiwna, née le 19.09.1974 à Kherson (Ukraine), demeurant à Mondercange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 02.03.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BUSCHE Eric,
né le 07.10.1974 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Vianden, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BUSTO
Donata, née le 11.08.1975 à Ettelbruck, demeurant à Vianden, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 31.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CABREROS
Flordeliza, née le 05.10.1962 à Cebu City (Philippines), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA SILVA
CARDOSO Anabela, née le 11.12.1974 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA SILVA
MARQUES Joaquim Manuel, né le 02.03.1973 à Guidoes/Santo Tirso (Portugal), demeurant à Soleuvre, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 10.09.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
MARQUES Manuel.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 18.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE ABREU
TEIXEIRA Florinda Manuela, née le 23.10.1973 à Rendufe/Amares (Portugal), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 10.09.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
TEIXEIRA Manuela.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient
pas de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms
des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 21.08.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE ALMEIDA
DE CARVALHO Marco Paulo, né le 12.11.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 06.08.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DE
ALMEIDA Marco.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient
pas de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms
des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 10.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE CONTI
Gabriele, né le 02.09.1977 à Luxembourg, demeurant à Crauthem, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 10.09.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DE
CONTI Gabriel.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient
pas de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms
des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 14.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DEPALMA
Lorenzo, né le 01.03.1977 à Luxembourg, demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.02.2004 devant l'officier de l'état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DIMOLA
Silvia, née le 06.10.1981 à Luxembourg, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DUARTE
MARTINS Daniel, né le 04.01.1978 à Sazes da Beira/Seia (Portugal), demeurant à Steinfort, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ESTEVES
JACINTO Raquel, née le 22.12.1981 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.08.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FAIM
CARDOSO Sergio, né le 13.11.1979 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 30.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FELTES
Chantal Marguerite, née le 20.06.1968 à Luxembourg, demeurant à Steinsel, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 08.04.2004 devant l'officier de l'état civil de la commune de Saeul, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERNANDES DIONISIO
Rui Miguel, né le 27.10.1982 à Luxembourg, demeurant à Saeul, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FILICE
Pamela, née le 17.04.1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.05.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Redange-sur-Attert,
en conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FOUARGE
Michèle Marguerite Ghislaine, née le 05.11.1968 à Luxembourg, demeurant à Redange-sur-Attert, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 16.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GAMPE
Sabrina Anne, née le 01.06.1983 à Luxembourg, demeurant à Capellen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 23.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Echternach, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GENTILI
Steve Abel, né le 10.07.1984 à Luxembourg, demeurant à Echternach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 03.08.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HOANG Thi
Loan, née le 10.08.1976 à Phong Diên/Thua Thiên Huê (Vietnam), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.07.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JARUKLIENG
Phensri, née le 17.04.1953 à Boryang, Muang, Songkhla (Thaïlande), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.03.2004 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KAUSSEN
Marianne, née le 14.10.1943 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 16.09.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mersch, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur KDIS Ridha,
né le 09.01.1973 à Midoun (Tunisie), demeurant à Mersch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.10.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Tuntange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur KIEFER Raoul
Emile Joseph, né le 22.04.1983 à Luxembourg, demeurant à Tuntange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 16.11.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KOROVINA
Marina, née le 19.07.1968 à Likino-Doulevo (Russie), demeurant à Strassen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur KRÄMER
Ewald Peter, né le 15.03.1957 à Wollmerath (Allemagne), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 29.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettendorf, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARQUES
ÂNGELO Carlos, né le 20.04.1985 à Freixianda/Vila Nova de Ourém (Portugal), demeurant à Gilsdorf, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Ettelbruck, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MICUCCI
Alberico, né le 12.12.1968 à Ettelbruck, demeurant à Ettelbruck, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.10.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
MIRAMONTES CARRAGETA Patrick, né le 30.06.1983 à Luxembourg, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.05.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MIRANDA
LOPES Diana, née le 02.10.1981 à Luxembourg, demeurant à Senningerberg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 10.09.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
MIRANDA Diana.
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Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 12.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MONACELLI
Manuela, née le 23.07.1970 à Differdange, demeurant à Huncherange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Clemency, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MORANDINI
Alberto Giovanni Antonio, né le 09.02.1968 à Pétange, demeurant à Clemency, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.03.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MUHOVIC
Asmir, né le 04.04.1977 à Pétange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.09.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Lorentzweiler, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MUJKIC
Midhat, né le 05.08.1981 à Differdange, demeurant à Bofferdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NAGY Julia,
née le 13.05.1985 à Sopron (Hongrie), demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame OLIVA Maria
Maddalena Alma, née le 19.06.1984 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.12.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame OLIVEIRA
DE JESUS Elisabete, née le 31.08.1979 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PAULO
ALVES MACHADO Maria Alice, née le 10.12.1977 à Dudelange, demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 10.09.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
MACHADO Alice Maria.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 22.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEREIRA DA SILVA
Michel, né le 25.02.1981 à Wiltz, demeurant à Wiltz, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 10.09.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DA
SILVA Michel.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par déclaration d'option faite le 27.06.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEREIRA
FERREIRA Pedro Miguel, né le 13.08.1978 à Sé Nova/Coimbra (Portugal), demeurant à Schifflange, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame QUEIROS
DE ALMEIDA Monica Sofia, née le 28.10.1981 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 01.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RESTA
Franco, né le 12.09.1970 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame REUTER
Jacqueline Marie, née le 17.11.1982 à Luxembourg, demeurant à Rameldange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ROCHA
Dirce Helena, née le 12.07.1984 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 30.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RODRIGUES
Elisabetta Fernanda, née le 28.03.1977 à Pétange, demeurant à Lamadelaine, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RODRIGUES
RIBEIRO Cindy, née le 14.07.1984 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 10.09.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
RIBEIRO Cindy.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 06.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SALGUEIRO
MENDES Ana Alexandra, née le 04.08.1973 à Sao Sebastiao da Pedreira/Lisboa (Portugal), demeurant à Schifflange, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 10.09.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
MENDES Alexandra.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 30.03.2004 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SERANGELI
René, né le 13.09.1948 à Bettembourg, demeurant à Howald, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SERER
Helena, née le 13.09.1982 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.
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Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SIMOES
Claudia Sofia, née le 19.08.1978 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur STECIUK
Damien, né le 17.10.1982 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.11.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Vianden, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TAUSCH
Karmen, née le 10.02.1969 à Sibiu (Roumanie), demeurant à Vianden, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 16.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TEOFILOVA
Daniela Petrova, née le 28.04.1968 à Kostinbrod (Bulgarie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
TIMMERMANS Christophe, né le 10.03.1983 à Paris (France), demeurant à Steinsel, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rosport, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VANDER
MEULEN Georgette Sylvie Henriette, née le 14.04.1927 à Tienen (Belgique), demeurant à Steinheim, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Goesdorf, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ZOLLER
Fabienne, née le 16.06.1960 à Arlon (Belgique), demeurant à Nocher, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Magistrature. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 9 juillet 2004, Maîtres Sandra Kersch, Marc Schiltz,
Monique Schmitz, Martine Leytem, Carole Kugener, Michèle Hansen, Charles Kimmel, Teresa Antunes Martins et Martine
Wodelet ont été nommés attachés de justice à titre définitif avec effet au 16 septembre 2004.

Par arrêté grand-ducal du 9 juillet 2004,

- Madame Marie-Laure Meyer a été nommée vice-président au tribunal d’arrondissement de Luxembourg;

- Madame Monique Stirn a été nommée vice-président au tribunal d’arrondissement de Luxembourg, et par le
même arrêté grand-ducal a été nommée juge d’instruction au même tribunal pour une période de trois ans;

- Madame Marie-Jeanne Kappweiler a été nommée substitut principal au Parquet de Luxembourg.

Ces nominations prennent effet au 16 septembre 2004.

Par arrêté grand-ducal du 27 juillet 2004,

- Monsieur Albert Mangen a été nommé premier juge au tribunal d’arrondissement de Luxembourg, avec effet au
16 septembre 2004;

- Monsieur Carlos Zeyen a été nommé premier substitut au Parquet de Luxembourg, avec effet au 16 septembre
2004;

- Monsieur Gilles Herrmann a été nommé premier substitut au Parquet de Luxembourg, avec effet au 16
septembre 2004;

- Madame Christine Laplume a été nommée juge au tribunal d’arrondissement de Luxembourg, avec effet au 16
septembre 2004;

- Madame Sandra Kersch a été nommée substitut au Parquet de Luxembourg, avec effet au 17 septembre 2004.
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Par arrêté grand-ducal du 27 juillet 2004,

- Madame Françoise Rosen a été nommée juge de paix à la Justice de Paix de Luxembourg;

- Madame Anne-Marie Wolff a été nommée premier juge au tribunal d’arrondissement de Luxembourg;

- Monsieur Jean-François Boulot a été nommé premier substitut au Parquet de Luxembourg;

- Madame Joëlle Gehlen a été nommée juge au tribunal d’arrondissement de Luxembourg;

- Monsieur Marc Thill a été nommé juge d’instruction au tribunal d’arrondissement de Luxembourg pour une
période de trois ans;

- Monsieur Georges Everling a été nommé juge d’instruction au tribunal d’arrondissement de Luxembourg pour
une période de trois ans.

Ces nominations prennent effet au 16 septembre 2004.

Par arrêté grand-ducal du 29 juillet 2004,

- Madame Simone Flammang a été nommée premier substitut au Parquet de Luxembourg, avec effet au 16
septembre 2004;

- Monsieur Marc Schiltz a été nommé substitut au Parquet de Luxembourg avec effet au 17 septembre 2004;

- Madame Monique Schmitz a été nommée substitut au Parquet de Luxembourg avec effet au 17 septembre 2004;

- Madame Carole Kugener a été nommée substitut au Parquet de Luxembourg avec effet au 17 septembre 2004;

- Madame Martine Leytem a été nommée substitut au Parquet de Diekirch avec effet au 17 septembre 2004.

Ministère de la Culture, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. – Démission. – Par arrêté
grand-ducal du 15 octobre 2004 démission honorable de ses fonctions de professeur ingénieur à l’Université du
Luxembourg est accordée, à sa demande à partir du 1er novembre 2004, à Monsieur André BEFFORT, avec faculté de
faire valoir ses droits à une pension. Par le même arrêté le titre honorifique de ses fonctions a été accordé à l’intéressé.

Par arrêté grand-ducal du 7 octobre 2004 démission honorable de ses fonctions de professeur d’enseignement
technique à l’Université du Luxembourg est accordée, à sa demande à partir du 1er novembre 2004, à Monsieur Jean
WENANDY, avec faculté de faire valoir ses droits à une pension. Par le même arrêté le titre honorifique de ses
fonctions a été accordé à l’intéressé.

Ministère de la Famille et de l’Intégration – Services pour personnes handicapées. – Agrément. – Par
arrêté ministériel du 22 octobre 2004, l’agrément accordé à l’organisme gestionnaire «Apemh asbl» ayant son siège à
Esch/Alzette au Centre Nossbierg, pour l’exercice de son activité du service d’hébergement appelé «Foyer
Wuelessen», sis à Wahlhausen, 43, am Duerf, est limité dans le temps et expire le 22 octobre 2005.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT - 0409/21.

Ministère de la Famille et de l’Intégration-Structures d’accueil sans hébergement pour enfants. –
Agrément. – Par arrêté ministériel du 29 octobre 2004, l’agrément a été accordé pour une durée illimitée à Madame
VIGNERON-LAUX, résidant au 15, rue de la Lorraine à Esch-sur-Alzette, pour l’exercice de l’activité d’accueil éducatif
d’un maximum de quatre enfants à son domicile.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 12 octobre 2004, Monsieur le Dr. Martin SPUKTI, né le 
5 octobre 1958, a été autorisé à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 12 octobre 2004, Monsieur Hans-Peter SCHWARZ, né le 14 juin 1953, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 21 octobre 2004, Madame Kinga NAHBERGER, née le 16 avril 1962, a été autorisée à
exercer la profession de médecin-spécialiste en gynécologie-obstétrique au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 21 octobre 2004, Monsieur le Dr. François PIERRON, né le 21 mai 1957, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 27 octobre 2004, Monsieur Martin KONO, né le 18 octobre 1970, a été autorisé à exercer
la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 27 octobre 2004, Monsieur le Docteur Francis JOFFROY, né le 4 décembre 1954, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 29 octobre 2004, Monsieur le Docteur Pascal STAMMET, né le 27 juin 1972, a été autorisé
à exercer la profession de médecin-spécialiste en anesthésie-réanimation au Grand-Duché de Luxembourg.
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Par arrêté ministériel du 29 octobre 2004, Monsieur le Docteur Armand HAUSMANN, né le 7 novembre 1955, a
été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en psychiatrie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 29 octobre 2004, Madame le Docteur Paula FERNANDES LOURENCO, née le 30 octobre
1974, a été autorisée à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 12 octobre 2004, Monsieur Dominique DRÖSCH, né le 7 avril
1979, a été autorisé à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.
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